
	

	
	
Le ministère rappelle les consignes suivantes aux personnels de l'Éducation nationale, aux 

parents d'élèves et aux élèves :  

• l'accueil à l'entrée des écoles et établissements scolaires est assuré par un adulte ;  
• un contrôle visuel des sacs peut être effectué ;  
• l'identité des personnes étrangères à l'établissement est systématiquement vérifiée ;  
• durant l'année scolaire, chaque école et chaque établissement scolaire doit réaliser 

trois exercices de sécurité, dont un avant les vacances de la Toussaint - 

prioritairement l'exercice "attentat intrusion"  

Une attention particulière doit être portée aux abords de l'établissement, en évitant tout 

attroupement préjudiciable à la sécurité des élèves. Il est demandé aux familles de ne pas 

s'attarder devant les portes d'accès pendant la dépose ou la récupération de leurs enfants.  

Une fiche rappelant ces consignes est apposée à l’entrée des établissements scolaires pour 

que les élèves et leurs familles puissent en prendre connaissance. 


